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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_001

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e classe au SERVICE MATERIELS et TRAVAUX au sein

de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,
des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la Fonction 
Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre Départemental de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 14 février 2022, l'appel de candidatures statutaires 
correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par voie 
contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 1er novembre 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération est 
approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_002

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e classe au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION

de la ROUTE d'ISSOUDUN au sein de la
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement initial,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 12 septembre 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er novembre 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_003

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e classe au CENTRE d'ENTRETIEN et d'EXPLOITATION

de la ROUTE d'ISSOUDUN au sein de la 
DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 23 juin 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée d’un an, à compter du 24 octobre 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

  CD36-Numéro 13-RADI spécial octobre 2022  Publié du 19 octobre au 19 décembre 2022



La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_004

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e CLASSE au POINT d'APPUI de MEZIERES-en-BRENNE
au sein de la DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES,

des TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu le contrat d’engagement,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 23 juin 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er octobre 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le contrat d'engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_005

P - M. le Président du Conseil départemental

RECRUTEMENT d'un ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL
de 2e classe au POINT d'APPUI de VATAN au sein de la

DIRECTION GENERALE ADJOINTE des ROUTES, des
TERRITOIRES, du PATRIMOINE et de l'EDUCATION

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la 
Fonction Publique Territoriale,

Vu les contrat d’engagement et avenant,

Considérant que suite à la déclaration de vacance de poste transmise au Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale en date du 12 septembre 2022, l'appel de 
candidatures statutaires correspondant au profil s'est révélé infructueux,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Est autorisé le recrutement d’un adjoint technique principal de 2e classe, par 
voie contractuelle, pour une durée de trois ans, à compter du 1er novembre 2022.

Article 2. - Les caractéristiques du poste sont présentées en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   3  . - Le contrat d’engagement présenté en annexe et fixant le niveau de rémunération 
est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_006

P - M. le Président du Conseil départemental

FIN du CONTRAT à DUREE DETERMINEE d'un CADRE B,
TECHNICIEN de MAINTENANCE INFORMATIQUE au SEIN

de la DIRECTION des SYSTEMES d'INFORMATION
pour passage en contrat à durée indéterminée en application

des articles L 332-8 à L 332-10 du Code Général de la Fonction Publique
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la Fonction 

Publique Territoriale,
Vu les contrats d’engagement et avenants,
Vu le profil de poste occupé par l’agent,
Considérant que cet agent remplit les conditions pour bénéficier d'une transformation de son contrat 

actuel en contrat à durée indéterminée,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 

14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer l’avenant et le contrat à 
durée indéterminée du cadre B, technicien contractuel, joints en annexe, qui prennent effet respectivement au 
1er novembre 2022 et 2 novembre 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_007

P - M. le Président du Conseil départemental

MISE à DISPOSITION d'un ASSISTANT SOCIO-EDUCATIF
auprès de la MAISON DEPARTEMENTALE des

PERSONNES HANDICAPEES (M.D.P.H.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, Mme LACOU ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la convention constitutive de la Maison Départementale des Personnes Handicapées,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - La convention de mise à disposition, par le Département d’un assistant 
socio-éducatif auprès de la Maison Départementale des Personnes Handicapées, ci-annexée, est 
approuvée. 

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer au nom du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

  CD36-Numéro 13-RADI spécial octobre 2022  Publié du 19 octobre au 19 décembre 2022



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_008

P - M. le Président du Conseil départemental

RECONDUCTION de la MISE à DISPOSITION
d'un ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL de 2e classe

du DEPARTEMENT de l'INDRE auprès du
SERVICE DEPARTEMENTAL d'INCENDIE et de SECOURS de l'INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. FLEURET et BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique,
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 modifié relatif au régime de la mise à disposition 

applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs locaux,
Vu les conventions de mise à disposition en date des 1er novembre 2016 et 4 octobre 2019,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - La nouvelle convention, présentée en annexe, relative à la mise à 
disposition, à compter du 1er novembre 2022, pour trois ans, par le Département de l'Indre, à temps 
complet, d'un adjoint administratif principal de 2e classe auprès du S.D.I.S., est approuvée.

Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à la signer au nom 
du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_009

A - Finances et Solidarité Territoriale

MANDATS SPECIAUX
accordés au Président du Conseil Départemental

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant l'intérêt départemental de participer à la réunion des Départements de France à 

Belfort et à celle des cadres de l’Union Nationale du Sport Scolaire à Soustons,
Considérant l’intérêt départemental d’être présent aux différentes réunions de l’Assemblée 

des Départements de France,
Considérant la nécessité de prendre part à l’ensemble des réunions relatives à l’organisation 

des Jeux Olympiques 2024,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er  . - Il est accordé un mandat spécial à M. Marc FLEURET, Président du Conseil 
départemental, pour sa participation à la réunion des Départements de France à Belfort et aux rencontres 
des cadres de l’Union Nationale du Sport Scolaire à Soustons.

Article   2  . - Il est accordé un mandat spécial à M. Marc FLEURET, Président du Conseil 
départemental, pour représenter le Département de l’Indre aux différentes réunions de l’Assemblée des 
Départements de France.

Article   3  . - Il est accordé un mandat spécial à M. Marc FLEURET, Président du Conseil 
départemental, afin de participer à toutes les réunions relatives à l’organisation des Jeux Olympiques 2024.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   4  . - Les frais occasionnés lors de ces mandats seront pris en charge par le 
Département de l'Indre sur présentation des pièces justificatives.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_010

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Attribution du reliquat des crédits cantonaux de NEUVY-ST-SEPULCHRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,
Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d'Action Rurale (F.A.R.) une dotation 

globale de 3.314.784 € pour l'année 2022, au titre de l'investissement, sections «voirie et équipement rural», dont 
23.900 € pour le reliquat du canton de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,

Vu la proposition d’attribution du reliquat des crédits cantonaux de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE,
Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 

l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 

14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - La répartition du reliquat des crédits cantonaux de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE est 
adoptée telle que retracée dans le tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_011

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS d'ACTION RURALE (F.A.R.)
Section Investissement - Programme 2022

Répartition d'une partie du reliquat des crédits cantonaux de SAINT-GAULTIER
Modification du programme cantonal de SAINT-GAULTIER - Commune de LA PEROUILLE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement du F.A.R. adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CD_20220114_015, accordant au Fonds d’Action Rurale (F.A.R.) une 
dotation globale de 3.314.784 € pour l’année 2022, au titre de l’investissement, sections « voirie et 
équipement rural », dont 76.974 € pour le reliquat de SAINT-GAULTIER,

Vu la délibération n° CP_20220520_010 adoptant la répartition cantonale du F.A.R. du canton 
de SAINT-GAULTIER,

Vu la proposition de répartition d’une partie du reliquat des crédits cantonaux de 
SAINT-GAULTIER,

Considérant la demande de Madame le Maire de LA PEROUILLE, visant à modifier cette 
répartition pour ce qui concerne une opération de sa commune,

Considérant que le demandeur n'a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité ou d'un groupement de collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

  CD36-Numéro 13-RADI spécial octobre 2022  Publié du 19 octobre au 19 décembre 2022



D E C I D E    :

Article   unique  .   - La répartition de la dotation cantonale 2022 de SAINT-GAULTIER est 
modifiée conformément au tableau ci-dessous :

Bénéficiaire Opération Coût H.T.
Subvention

Section Voirie Section 
Equipement Rural Global

F.A.R. 2022 Programme initial 204141.162 204142.162 204141.161 204142.161

LA PEROUILLE
Acquisition de matériel
de voirie (chargeur de 
tracteur)

10.000 € 6.075 €
(60,75 %)

6.075 €
(60,75 %)

F.A.R. 2022 Nouveau programme

LA PEROUILLE
Acquisition d’un 
camion pour les 
services techniques

28.222 € 12.150 €
(43,05 %)

12.150 €
(43,05 %)

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_012

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DÉPARTEMENTAL DE L'EAU
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_014 du 14 janvier 2022 autorisant, en matière de Fonds 
Départemental de l’Eau, un programme de 1.200.000 €,

Vu le disponible de 986.241 € sur le programme départemental,

Vu les règlements adoptés le 14 janvier 2022,

Considérant les demandes prêtes à exécution,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Des subventions sont accordées sur les crédits du Département à trois 
maîtres d’ouvrage, pour un montant de 309.102 €, conformément aux tableaux ci-joints. Les crédits 
nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 61, article 204142, du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_013

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL "Une Commune-Un Logement"
Commune de CREVANT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le règlement du Fonds Départemental «Une Commune-Un Logement» adopté le 15 janvier 2021,
Vu l’autorisation de programme votée au Budget Primitif 2022, soit 150.000 €, dont 

102.335,84 € demeurent disponibles,
Considérant la demande de la Commune de CREVANT,
Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié de 

l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités territoriales,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 

14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention maximale de 9.954,48 € est attribuée à la Commune de CREVANT pour la 
réhabilitation d’un logement situé 5 place Jean Moulin afin de le proposer de nouveau à la location.

Le coût des travaux s’élève à 38.491,07 € T.T.C. sur une surface de 65,49 m².
Article   2  . - Les crédits nécessaires au paiement de la subvention susmentionnée seront prélevés sur le 

chapitre 204, rf : 72, article 204142 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_014

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Avenant n°2 à la Convention 2022-2025 

de la Ville de CHÂTEAUROUX et CHÂTEAUROUX-METROPOLE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 5 voix, MM. FLEURET, AVEROUS, HUGON
Mmes PETIPEZ, et MONJOINT ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Convention-Cadre relative au programme FDAU de la Ville de CHÂTEAUROUX et CHÂTEAUROUX-
METROPOLE, adoptée par délibération n° CD_20220624_010, signée le 24 août 2022,

Vu l’Avenant n° 1 à la Convention-Cadre 2022-2025 de la Ville de CHÂTEAUROUX et CHÂTEAUROUX-
METROPOLE adopté lors de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 2 septembre 2022,

Considérant le projet d’avenant n° 2 à la Convention-Cadre FDAU 2022-2025 présenté par la Ville de 
CHÂTEAUROUX,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   unique  . -  L'avenant n° 2 à la Convention-Cadre entre la Ville de CHÂTEAUROUX, 
CHÂTEAUROUX-METROPOLE et le Département de l'Indre, dans le cadre du FDAU, pour les années 
2022-2025, joint en annexe, est approuvé et le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à 
le signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_015

A - Finances et Solidarité Territoriale

FONDS DEPARTEMENTAL d'AMENAGEMENT URBAIN
Ville de CHÂTEAUROUX

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 4 voix, MM. AVEROUS, HUGON
Mmes PETIPEZ, et MONJOINT ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022 accordant au titre du Fonds 
Départemental d’Aménagement Urbain, une autorisation de programme de 2.432.768 €, définie pour la 
période 2022-2025 et répartie dans des conventions-cadres pluriannuelles pour les travaux sur les villes de
CHÂTEAUROUX, d’ISSOUDUN et de DEOLS,

Vu la convention-cadre entre le Département de l’Indre, la Ville de CHÂTEAUROUX et la 
Communauté d’Agglomération CHÂTEAUROUX METROPOLE relative à l’octroi d’aides financières au titre 
du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain (F.D.A.U.) pour la période 2022-2025 signée le 
24 août 2022,

Vu les avenants n° 1 et 2 à la convention-cadre 2022-2025 de la Ville de CHÂTEAUROUX et la
Communauté d’Agglomération CHÂTEAUROUX METROPOLE,

Vu le règlement du Fonds Départemental d’Aménagement Urbain en vigueur adopté par 
délibération n° CD_20220114_017 du 14 janvier 2022,

Vu les dossiers présentés par la Ville de CHÂTEAUROUX,

Considérant que le demandeur n’a pas communiqué à ce jour au Département avoir bénéficié
de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . Une subvention maximale de 78.000 € est accordée à la Ville de CHÂTEAUROUX 
pour la rénovation de la couverture et des corniches de l’école élémentaire Jean ZAY, d’un montant de 
195.000 € H.T.

Article 2. - Une subvention maximale de 100.000 € est accordée à la Ville de CHÂTEAUROUX 
pour des travaux de rénovation de l’école maternelle Michelet (remplacement des menuiseries extérieures 
et stores brise-soleil), d’un montant de 250.000 € H.T.

Article 3. - Une subvention maximale de 328.978 € est accordée à la Ville de CHÂTEAUROUX 
pour la reconversion de l’ancien site de la piscine de Belle Isle en un centre de loisirs à CHÂTEAUROUX, 
d’un montant de 2.334.000 € H.T. 

Article 4. - Une subvention maximale de 33.333,20 € est accordée à la Ville de 
CHÂTEAUROUX pour la réfection de l’étanchéité de l’office de restauration et du Centre social de Touvent,
pour un montant de 166.666 € 

Article 5. - Les crédits nécessaires au paiement des subventions susmentionnées seront 
prélevés sur le chapitre 204, rf : 71, article 204142. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_016

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation au BLANC

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20220114_041 du 14 janvier 2022 relative aux dispositifs de lutte contre la 
désertification médicale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie VERLEY située au BLANC.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.
Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le 

signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_017

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

DISPOSITIF de LUTTE contre la DESERTIFICATION MEDICALE
Aide à l'installation d'une cabine de téléconsultation à AZAY-Le-FERRON

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux,

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ( H.P.S.T.),

Vu le Programme Régional de Santé de l'Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire,

Vu la délibération n° CD_20220114_041 du 14 janvier 2022 relative aux dispositifs de lutte contre la 
désertification médicale,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E             :

Article 1  er  . - Une aide à l'installation d’une cabine de télémédecine d'un montant de 
5.000 € est attribuée à la pharmacie BIDEAU à AZAY-LE-FERRON.

Cette dépense sera imputée au chapitre 204, rf : 58, article 20421, du Budget départemental.
Article 2. - Le contrat ci-annexé est approuvé. Le Président du Conseil départemental est autorisé à le 

signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_018

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

CONVENTION relative à l'ORGANISATION des BILANS de SANTÉ
des ENFANTS AGES de 3-4 ANS dans les ÉCOLES MATERNELLES 

et à la TRANSMISSION des DONNÉES ISSUES de ces BILANS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de convention relative à l’organisation des bilans de santé des enfants âgés de 
trois à quatre ans dans les écoles maternelles et à la transmission des données issues de ces bilans,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   unique   :  La convention relative à l’organisation des bilans de santé des enfants âgés 
de trois à quatre ans dans les écoles maternelles et à la transmission des données issues de ces bilans, 
ci-annexée, est approuvée.

Le Président du Conseil départemental est autorisé à la signer.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_019

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

MISE à DISPOSITION du DÉPARTEMENT de LOCAUX 
au SEIN du CENTRE SOCIAL du BLANC. 

Nouvelle convention avec la C.A.F. de l’Indre
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la convention du 23 août 1996 de mise à disposition au Département de locaux au sein du
centre social du Blanc,

 Vu la délibération du n° CD_20220114_035 déterminant la participation du Département
en 2022,

Vu le courrier et la proposition de convention de la C.A.F. de l’Indre en date du
12 juillet 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le projet de convention avec la C.A.F. de l’Indre, ci annexé, est approuvé.
Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer ladite convention.

Article 2. - Il est mis fin à la convention du 23 août 1996 relative à la mise à disposition de 
locaux au sein du centre social du Blanc par la C.A.F. de l’Indre.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Suite au changement de gestionnaire du centre social du Blanc, le montant de la 
participation du Département pour les frais de ménage inclus dans les prévisions de dépenses à 
rembourser à la C.A.F. et fixée par la délibération n° CD_20220114_035, sera proratisé sur les 8 premiers 
mois de l’année 2022.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_020

B - Action Sociale et Solidarités Humaines

FONDS d'AIDE au SOUTIEN de la VIE à DOMICILE
et à la PREVENTION de la PERTE d'AUTONOMIE

Adaptation de l'habitat par le Programme d'Intérêt Général (P.I.G.)
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du 28 février 1992 portant création du Fonds d’Aide au Maintien à 

Domicile et à la Prévention des Effets du Vieillissement,
Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à la loi d’Adaptation de la Société au 

Vieillissement (A.S.V.),
Vu la délibération n° CD_20170116_035 du 16 janvier 2017 adoptant le Schéma 

gérontologique départemental,
Vu le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées,
Vu le Règlement Départemental d’Aide Sociale (R.D.A.S.),
Vu le règlement du Fonds d’aide au soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte 

d’autonomie, actualisé par délibération n° CD_20190115_044 du 15 janvier 2019,
Vu la convention ETAT/Département signée le 29 novembre 2019, conclue pour une nouvelle 

période de cinq ans,
Vu les avenants avec les autres partenaires financiers,
Vu la délibération n° CD_20220114_039 du 14 janvier 2022 relative au Fonds d’aide au 

soutien de la vie à domicile et à la prévention de la perte d’autonomie,
Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué, à ce jour, au Département, avoir 

bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant que trois bénéficiaires ne réaliseront pas les travaux subventionnés,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :
Article 1  er  . - Un crédit de 24.108,70 € est affecté aux opérations de logement de personnes 

âgées ou handicapées réalisées dans le cadre du P.I.G.
Les crédits de paiement correspondants seront prélevés au chapitre 204, rf : 538,

article 20422 du Budget départemental.
Article 2. - Cette subvention globale sera répartie selon le tableau annexé, à chaque 

propriétaire, après vérification des factures fournies à la D.P.D.S. qui les aura validées.
Article 3. - La subvention de 863,23 € accordée à Monsieur AFFRET Jean-Bernard, par 

délibération n° CP_20190906_017 du 6 septembre 2019, est annulée.
Article 4. - La subvention de 1.031,02 € accordée à Monsieur MERLIN Claude, par 

délibération n° CP_20200904_016 du 4 septembre 2020, est annulée.
Article 5. - La subvention de 1.500,00 € accordée à Monsieur CARBONNIERE François, par 

délibération n° CP_20200221_007 du 21 février 2020, est annulée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_021

C - Grands Investissements

BUDGET d'INVESTISSEMENT 2022
Opérations à périmètre limité

Opérations à périmètre départemental
Ajustement de la répartition

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu la délibération n° CPCG / P 4 du 6 février 2004 concernant la mise en œuvre du Code des 

Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Considérant que la définition de la notion d’opération figurant dans le Code de la commande

publique est identique à celle du Code des Marchés Publics issu du décret du 7 janvier 2004,
Vu les délibérations n° CD_20220114_064 et n° CD_20220624_032 relatives à la gestion des 

collèges publics - investissement, 
Vu les délibérations n° CD_20220114_049 et n° CD_20220624_024 relatives aux travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges, 
Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015, n° CP_20220318_026, 

n° CP_20220408_023, n° CP_20220429_022, n° CP_20220520_032, n° CP_20220617_037, 
n° CP_20220902_041, n° CP_20220923_042 et n° CP_20221017_033 concernant le programme 2022 de 
construction, de maintenance et d’équipement des collèges,

Vu les délibérations n° CP_20220204_019, n° CP_20220520_021 et n° CP_20221017_022 
relatives aux travaux dans les bâtiments départementaux autres que les collèges,

Vu les délibérations n° CP_20220225_009, n° CP_20220318_019 et n° CP_20220617_027 
relatives aux travaux dans les bâtiments routiers,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article unique. - Les autorisations de programme 2022, hors abondements de programmes 
votés sur les exercices antérieurs, nécessitant d’être listées, en application des articles R2121-5 et R2121-6
du Code de la commande publique, sont réparties en opérations selon le tableau joint en annexe. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_022

C - Grands Investissements

TRAVAUX dans les BATIMENTS DEPARTEMENTAUX
AUTRES que les COLLEGES
Ajustement du programme

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération n° CD_20220114_049 et n° CD_20220624_024 concernant les travaux dans 

les bâtiments départementaux autres que les collèges,
Vu les délibérations n° CP_20220204_019 et n° CP_20220520_021 concernant les travaux dans

les bâtiments départementaux autres que les collèges,
Considérant qu'il convient de procéder à un ajustement de ce programme 2022,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article unique. - Les affectations des autorisations de programme votées pour le 
programme 2022 d’investissement dans les bâtiments départementaux sont ajustées comme suit : 
- CENTRE COLBERT à CHÂTEAUROUX

Remise en état des murs dans les alvéoles (opération 2020) ...................................................... -        10.000 €
Remise en état du contrôle d’accès........................................................................................................  +       10.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_023

C - Grands Investissements

GROUPEMENT de COMMANDES
pour la LOCATION de MATÉRIELS de TRAVAUX PUBLICS

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Département 
de l’Indre et l’Établissement Public départemental BLANCHE de FONTARCE pour l’acquisition de services 
de location de matériels de travaux publics,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 
Département de l’Indre et l’Établissement Public départemental BLANCHE de FONTARCE pour l’acquisition
de services de location de matériels de travaux publics, ci annexée, est adoptée.

Article 2. -  Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
la convention susvisée.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_024

C - Grands Investissements

AMENAGEMENT de CARREFOUR sur la R.D n° 40 au POINÇONNET
Acquisitions foncières

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu’afin d’améliorer les conditions de circulation et de sécurité, le Département 
envisage d’aménager le carrefour de la R.D n° 40 avec la route du grand Epôt au POINÇONNET, 

Considérant que ce projet nécessite l’acquisition d’emprises dans les parcelles riveraines 
désignées au tableau annexé pour un montant total de 550,20 €,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les acquisitions foncières désignées au tableau annexé sont adoptées pour un 
montant total de 550,20 €.

Article 2. - La Première Vice-Présidente du Conseil départemental est autorisée à signer les 
actes qui seront établis en la forme administrative par les Services du Département.

Article 3. - Les dépenses seront imputées au Budget départemental chapitre 21, rf. : 621, 
article 2111.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

  CD36-Numéro 13-RADI spécial octobre 2022  Publié du 19 octobre au 19 décembre 2022
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_025

C - Grands Investissements

CESSION d'une parcelle à LE MAGNY
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que la parcelle cadastrée section A n° 960 pour 191 m² lieu-dit «La Justice», 

commune de LE MAGNY, ne présente aucune utilité pour la gestion du patrimoine départemental,
Considérant que cette parcelle peut être cédée à Monsieur AUCANTE Yvan pour 382,00 €, 

l’avis des Domaines envoyé le 17 février 2022 étant resté sans réponse au terme du délai réglementaire 
d’un mois,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La cession de la parcelle cadastrée section A n° 960 lieu-dit  « La Justice » sur la 

commune de LE MAGNY, à Monsieur AUCANTE Yvan, au prix de 382,00 €, est adoptée.
Article 2. - La première Vice-présidente du Conseil départemental est autorisée à signer 

l’acte de cession à intervenir qui sera rédigé en la forme administrative par les Services du Département de
l’Indre.

Article 3. - La recette sera imputée au chapitre 77, rf : 621, article 7788 du Budget 
départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_026

C - Grands Investissements

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE de LOCAUX
dans l'IMMEUBLE DEPARTEMENTAL P SITUÉ à la CITÉ ADMINISTRATIVE

_________

RETIRÉ DE L’ORDRE DU JOUR

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_027

C - Grands Investissements

OCCUPATION TEMPORAIRE pour la REHABILITATION 
d'un MUR de SOUTENEMENT à LA CHATRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant que les travaux de réhabilitation du mur de soutènement de la parcelle 

départementale AE 39 à LA CHATRE accueillant les services de l’Unité Territoriale nécessitent l’occupation 
d’une surface d’environ 240 m² prélevée sur la parcelle riveraine de cet ouvrage, cadastrée AE 38 et 
appartenant à Madame Françoise TEINTURIER,

Considérant que celle-ci-ci a donné son accord à cette occupation temporaire d’environ 
240 m², qui sera concrétisée gratuitement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La convention pour l’occupation temporaire, ci-annexée, de la parcelle AE 38 à 

LA CHATRE, à signer avec Madame Françoise TEINTURIER, est adoptée.
Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer la convention à 

intervenir.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_028

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

FONDS PATRIMOINE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_052 du 14 janvier 2022 autorisant un programme de 715.000 € pour
le "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel",

Vu le disponible se montant à 213.788 €,

Vu le règlement du "Fonds de protection du Patrimoine Architectural et Culturel" adopté le
14 janvier 2022,

Vu les demandes des Communes et du particulier,

Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué au Département avoir bénéficié de l'octroi 
d'une subvention d'une autre Collectivité Territoriale ou d'un groupement de Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission de l’Attractivité, du Tourisme, de la Culture et de l’Environnement du 
25 février 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération n° CD_20220114_007 du 
14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article   1  er  .   - Les subventions relatives aux opérations figurant en annexe sont accordées pour un 
montant total de 62.064 €.

Article   2  .   - Les crédits nécessaires sont prélevés au chapitre 204, rf : 312, articles 204142 et 20422 du 
Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_029

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

CONVENTION de PARTENARIAT MICRO-FOLIES
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code du Patrimoine,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le partenariat avec l’Établissement Public du Parc et de la Grande Halle de la 
Villette relatif à la constitution d’une collection régionale d’oeuvres numériques dans le cadre du projet 
Micro-Folie est approuvé aux conditions énoncées dans la convention ci-annexée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer ladite convention de 
partenariat.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_030

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

AIDE DÉPARTEMENTALE AUX EXPOSITIONS
_________

RETIRÉ DE L’ORDRE DU JOUR

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_031

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

SUBVENTIONS aux OFFICES de TOURISME
de Châteauroux Berry Tourisme et du Val de Bouzanne

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. AVEROUS et ROBERT ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_061 du 14 janvier 2022 votant une enveloppe de 
131.000 € à répartir entre les offices de tourisme et au bénéfice d’un syndicat d‘initiative, en concertation 
avec l’A²I,

Vu la délibération n° CP_20220429_021 répartissant la somme de 99.050 €,

Vu les crédits disponibles à hauteur de 31.950 €,

Considérant l’avis favorable de l’A²I,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d‘un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 18.800 € est accordée à l’Office de tourisme communautaire 
de Châteauroux Berry Tourisme pour soutenir ses actions au titre de l’année 2022.

Article 2. -  La convention entre le Département de l’Indre et l’Office de tourisme 
communautaire Châteauroux Berry Tourisme, ci-annexée, est adoptée. Le Président du Conseil 
départemental est autorisé à la signer.

Article 3. - Une subvention de démarrage de 2.000 € est accordée à la Communauté de 
Communes du Val de Bouzanne pour la création de l’Office de tourisme du Val de Bouzanne.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article   4  . - Les crédits nécessaires au paiement desdites aides seront prélevés sur le 
chapitre 65, rf : 94 , articles 65737 et 65734 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_032

D - Attractivité, Tourisme, Culture et Environnement

GROUPEMENT de COMMANDES pour les PRESTATIONS de COLLECTE
et d'ELIMINATION de DECHETS d'ACTIVITES de SOINS à RISQUE INFECTIEUX

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins 2 voix, MM. FLEURET et BLANCHET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes entre le Service 

Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre et le Département concernant les prestations de 
collecte et d’élimination de déchets d’activités de soins à risque infectieux, 

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :
Article 1  er  . - La convention constitutive d'un groupement de commandes entre le 

Département et le Service Départemental d'Incendie et de Secours de l'Indre concernant la passation des 
futurs marchés de collecte et d’élimination de déchets d’activités de soins à risque infectieux, ci-annexée, 
est adoptée.

Article 2. -  Le Président du Conseil départemental, ou son représentant, est autorisé à signer
la convention susvisée.

Article 3. - M. Patrice COGET, Responsable qualité du Laboratoire Départemental d’Analyses, 
est désigné comme représentant titulaire à la Commission d’analyse des offres et M. Raphaël VIGNERON, 
Chef du Service des Marchés et de la Gestion du Patrimoine, est désigné comme représentant suppléant.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_033

E - Education et Transports

PROGRAMME 2022 de CONSTRUCTION, de MAINTENANCE
et d'EQUIPEMENT des COLLEGES

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20220114_064 et n° CD_20220624_032 relatives à la gestion des 
collèges publics - investissement,

Vu les délibérations n° CP_20220204_038, n° CP_20220225_015, n° CP_20220318_026, 
n° CP_20220408_023, n° CP_20220429_022, n° CP_20220520_032, n° CP_20220617_037, 
n° CP_20220902_041 et n° CP_20220923_042 concernant le programme 2022 de construction, de 
maintenance et d’équipement des collèges,

Considérant la nécessité de procéder à l'ajustement des affectations d’autorisation de 
programme 2022 des travaux à réaliser dans les collèges,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article unique – Les affectations des autorisations de programme votées pour le programme
2022 d'investissement dans les collèges sont ajustées comme suit :  

• Collège "Condorcet" à LEVROUX
Amélioration zone plonge.............................................................................................................................  -   4.000 €
Remplacement de la porte d’entrée bât Administration....................................................................  +  4.000 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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• Collège "Jean Rostand" à TOURNON-SAINT-MARTIN
Suppression plan d’eau..................................................................................................................................  +  5.000 €
Changement des armoires électriques......................................................................................................  -   5.000 €.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_034

E - Education et Transports

DOTATION de FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission Education et Transport de ce jour,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Le principe de l'affectation d'une enveloppe prévisionnelle de 4.030.000 € 
destinée au fonctionnement des collèges publics au titre de l'exercice 2023 est adopté.

Article 2. - Le principe de la répartition de la dotation totale de fonctionnement entre les 
établissements est arrêté, conformément au tableau figurant en annexe.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_035

E - Education et Transports

TARIFS de RESTAURATION SCOLAIRE pour 2023
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de fixer les taux des charges à prélever au titre de la restauration 
scolaire dans les collèges,

Considérant la nécessité de fixer les tarifs 2023 pour les demi-pensions des collèges 
départementaux,

Vu la délibération n° CPCG / E 9 du 20 juin 2014 approuvant le règlement départemental du 
Service Annexe d'Hébergement (S.A.H.) des collèges publics de l'Indre,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  .   - Les taux des charges communes sont maintenus pour l'année civile 2023.

Article 2. - Le taux de 0 % des produits scolaires est adopté pour le Fonds Commun 
Départemental des Services d'Hébergement des collèges publics de l'Indre.

Article 3. - La contribution versée par les collèges au Département au titre des charges de 
personnels affectés au service de restauration est déterminée par application du taux de 22,50 % sur les 
produits scolaires versés par les familles des élèves demi-pensionnaires, du taux de 11,25 % sur les 
produits versés par les commensaux 5 et du taux de 22,50 % sur les produits versés par les autres 
commensaux.

Article 4. - Les tarifs 2023 de la restauration scolaire, applicables aux collégiens et aux 
commensaux, sont adoptés tels que figurant en annexe.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 5. - Les agents du Département employés dans les collèges et dont l'indice de 
traitement est égal ou inférieur à l'indice majoré 466 bénéficient pour leurs repas en restauration scolaire 
de la participation financière du Département.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.

  CD36-Numéro 13-RADI spécial octobre 2022  Publié du 19 octobre au 19 décembre 2022



Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_036

E - Education et Transports

MISE en PLACE du CONSEIL DEPARTEMENTAL des COLLEGIENS de l'INDRE
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220624_033 du 24 juin 2022,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220624_033 du 24 juin 2022,

D E C I D E    :

Article unique. - Le règlement du Conseil départemental des Collégiens de l’Indre, ci-annexé,
est adopté. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_037

E - Education et Transports

SUBVENTION aux SEJOURS LINGUISTIQUES des COLLEGES - FONCTIONNEMENT
_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Considérant les frais engagés par le collège public de SAINT-BENOÎT-du-SAULT relatifs au 

séjour linguistique qu'il a réalisé,
Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 

n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,
D E C I D E    :

Article 1  er     . - Une dotation est allouée au collège de SAINT-BENOÎT-DU-SAULT au titre de la 
participation aux frais engagés pour les accompagnateurs des séjours linguistiques, pour un montant total
de 774,00 €.

Article 2 . - Cette dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_038

E - Education et Transports

FONCTIONNEMENT des COLLEGES PUBLICS
Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° CD_20220114_065 du 14 janvier 2022 relative à la répartition des 
dotations de fonctionnement des collèges publics,

Considérant les frais réels engagés par les collèges au titre de la promotion de la natation,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de dotations complémentaires allouées aux collèges publics au 
titre du remboursement des frais liés à la promotion de la natation sont adoptées, conformément au 
tableau ci-après, pour un montant de 19 127,75 € :

COLLEGE Remboursement des frais liés à la promotion de la natation

ARGENTON sept 2020 à juin 2021 1.427,55 €

ARGENTON sept 2021 à mars 2022 1.450,00 €

CHATEAUROUX Colbert mai et juin 2022 1.134,00 €

DEOLS janv à juin 2022 2.623,00 €

ST-BENOIT-du-SAULT 2021 776,00 €

ST-BENOIT-du-SAULT 2022 2.773,37 €

SAINT-GAULTIER 2021 900,00 €

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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SAINT-GAULTIER 2022 4.338,87 €

TOURNON sept à déc 2021 1.471,96 €

TOURNON fév à mai 2022 2.233,00 €

TOTAL 19.127,75 €

Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 65, rf : 221, article 65511.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_039

E - Education et Transports

SUBVENTIONS aux COLLEGES PRIVES
_________

VOTE : Adopté par 15 voix pour, 1 voix contre et 2 abstention(s)

La Commission Permanente comptant 24 membres, 
Mme CORBEAU ne participant pas à la délibération

5 membre(s) étant absent(s)

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations n° CD_20220114_066 du 14 janvier 2022  et n° CD_20220624_034 
relatives au vote des crédits destinés aux subventions d’investissement des collèges privés,

Vu le règlement pour l’attribution de subventions d’investissement aux collèges privés sous 
contrat avec l’État du 15 janvier 2020, modifié par délibération n° CD_20210115_024,

Vu l’avis partiellement favorable du C.A.E.N. en date du 02 juin 2022,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention d’investissement sera versée à l’OGEC Sainte-Anne du Blanc, 
pour le compte du collège, après signature de la convention, pour un montant de 20.240 €.

La convention correspondante à passer avec l’OGEC Sainte-Anne du BLANC figurant en 
annexe est adoptée.

Article 2. - Une subvention d’investissement sera versée à l’OGEC Immaculée Conception de 
BUZANCAIS, pour le compte du collège, après signature de la convention, pour un montant de 15.617 €.

La convention correspondante à passer avec l’OGEC Immaculée Conception de BUZANCAIS 
figurant en annexe est adoptée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Une subvention d’investissement sera versée à l’OGEC Léon XIII de 
CHATEAUROUX, pour le compte du collège, après signature de la convention, pour un montant 
de 75.765 €.

La convention correspondante à passer avec l’OGEC Léon XIII de CHATEAUROUX figurant en 
annexe est adoptée.

Article 4. - Une subvention d’investissement sera versée à l’OGEC Saint-Cyr d’ISSOUDUN, 
pour le compte du collège, après signature de la convention, pour un montant de 29.682 €.

La convention correspondante à passer avec l’OGEC Saint-Cyr d’ISSOUDUN figurant en 
annexe est adoptée.

Article 5. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer 
ces conventions.

Article 6. - Les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 204, rf : 221, articles 20421 
et 20422 du Budget départemental.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_040

E - Education et Transports

CONVENTION d'OCCUPATION PRECAIRE
entre le DEPARTEMENT, l'ITEP MOISSONS NOUVELLES et le COLLEGE COLBERT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Education,

Considérant qu’une unité d’enseignement partagée a été créée en vertu de l’article L 351-1 
du Code de l’Éducation au sein de l’ITEP Moissons Nouvelles et du collège Colbert, une convention pour 
l’occupation précaire d’espaces au sein des locaux du collège doit être établie à cet effet pour l’accueil des
enfants concernés,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La convention à passer entre le Département, l’ITEP Moissons Nouvelles et le 
collège Colbert est approuvée.

Article 2. - Le Président du Conseil départemental est autorisé à signer cette convention.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_041

E - Education et Transports

CONCESSIONS de LOGEMENTS dans les ETABLISSEMENTS PUBLICS
LOCAUX d'ENSEIGNEMENT du DEPARTEMENT

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007,

Vu la délibération du Conseil Général en date du 24 octobre 1987, relative aux concessions 
de logements,

Vu la délibération n° CPCG / E 5 en date du 30 novembre 2007 adoptant les conventions-
types d’occupation à la nuitée de logements de fonction dans les établissements publics locaux 
d’enseignement,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - La liste des bénéficiaires des concessions de logements est adoptée, 
conformément aux tableaux ci-annexés sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

Article 2. - Un loyer de onze euros et neuf centimes (11,09 €) par nuit est appliqué pour les 
occupations précaires des logements à la nuitée.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 3. - Le Président du Conseil départemental ou son représentant est autorisé à signer, 
au nom du Département, les conventions d’occupation de logements, pour les personnes concernées, 
nommément désignées dans les tableaux ci-annexés, sous forme de fascicule séparé dématérialisé.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_042

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL des TRAVAUX d'EQUIPEMENTS SPORTIFS
Création d'une enveloppe acoustique des terrains de padel à SAINT-MAUR

Réhabilitation de la base nautique d'EGUZON
(Communauté de Communes de la Vallée de la Creuse)

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur relatif au Fonds Départemental des Travaux d’Equipements 
Sportifs adopté le 14 janvier 2022,

Vu la délibération n° CD_20220114_070 du 14 janvier 2022 adoptant un programme de 
1.585.000 € au titre des Fonds Départementaux des Travaux d’Equipements Sportifs et Socio-Culturels,

Vu les délibérations n° CP_20220204_043 du 04 février 2022, n° CP_20220225_020 du
25 février 2022, n° CP_20220318_034 du 18 mars 2022, n° CP_20220408_027 du 8 avril 2022,
n° CP_20220520_035 du 20 mai 2022 et n° CP_20220617_042 du 17 juin 2022 répartissant une partie du 
programme et laissant un reliquat de 874.257 €,

Vu les dossiers présentés,

Considérant que la Commune de SAINT-MAUR n’a pas communiqué à ce jour au 
Département avoir bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Considérant que la Communauté de Communes de la Vallée de la Creuse nous a informés 
avoir obtenu une subvention de 183.283,24 € au titre de la D.E.T.R,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article   1  er  . - Une subvention de 53.384 € est accordée à la la Commune de SAINT-MAUR 
pour la création d’une enveloppe acoustique pour les terrains de padel dont la dépense subventionnable 
éligible H.T. est estimée à 177.947 €, dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux. 

Article   2  . - Une subvention de 216.508 € est accordée à la la Communauté de Commune de 
la Vallée de la Creuse pour la réhabilitation de la base nautique d’EGUZON dont la dépense 
subventionnable éligible H.T. est estimée à 721.695,50 €, dérogation ayant été accordée pour commencer 
les travaux. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_043

ES - Jeunesse et Sports

FONDS DEPARTEMENTAL de RENOVATION et de REHABILITATION
des EQUIPEMENTS SPORTIFS

Réfection de deux terrains de tennis à SAINT-MAUR
Création d'un terrain multisports à VILLEDIEU-sur-INDRE

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement en vigueur du Fonds Départemental de Rénovation et de Réhabilitation des 
Equipements Sportifs, adopté 15 janvier 2021,

Vu les délibérations n° CD_20220114_070 du 14 janvier 2022 et n° CD_20220624_035 
adoptant un programme de 115.000 € au titre du Fonds Départemental de Rénovation et de 
Réhabilitation des Equipements Sportifs,

Vu les délibérations n° CP_20220429_026 du 29 avril 2022, n° CP_20220520_036 du 
20 mai 2022 et n° CP_20220617_041 du 17 juin 2022 répartissant une partie du programme et laissant un 
reliquat de 56.256 €,

Vu la délibération n° CP_20220617_007 du 17 juin 2022, attribuant à la Commune de 
SAINT-MAUR dans le cadre du F.A.R. Equipement, une subvention de 24.566 € pour la réfection des 
terrains de tennis,

Vu la délibération n° CP_20220520_010 du 20 mai 2022, attribuant à la Commune de 
VILLEDIEU-SUR-INDRE dans le cadre du F.A.R. Equipement, une subvention de 3.201 € pour la création 
d’un terrain multipsorts,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de collectivités 
territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :

Article 1  er  . - Une subvention de 14.739 € est accordée à la Commune de SAINT-MAUR pour 
la réfection des terrains de tennis  dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
98.265,76 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 2. - Une subvention de 3.201 € est accordée à la Commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE
pour la création d’un terrain multisports dont la dépense subventionnable éligible H.T. est estimée à 
64.037 € H.T., dérogation ayant été accordée pour commencer les travaux.

Article 3. - Les crédits sont prélevés sur le chapitre 204, rf : 32, article 204142. 

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_044

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'ANIMATION RURALE
Cantons de SAINT-GAULTIER et VALENCAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

moins une voix, M. DOUCET ne participant pas à la délibération

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,
Considérant que le quorum est atteint,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Général du 9 février 1990 décidant de créer le Fonds d'Action 

Rurale,
Vu la délibération n° CD_20220114_069 du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une dotation

de 365.252 €, dont 47.495 € pour le canton de SAINT-GAULTIER et 47.939 € pour le canton de VALENCAY,
Vu la délibération n° CP_20220617_043 du 17 juin 2022 répartissant la somme de 36.650 € et 

laissant un reliquat de 10.845 € pour le canton de SAINT-GAULTIER,
Vu les délibérations n° CP_20220318_037 du 18 mars 2022 et n° CP_20220617_043 du 

17 juin 2022 répartissant la somme de 29.600 € et laissant un reliquat de 18.339 € pour le canton de 
VALENCAY, 

Vu le règlement en vigueur du F.A.R., adopté le 14 janvier 2022,
Vu les propositions de répartition de crédits de fonctionnement présentées par les cantons 

de SAINT-GAULTIER et VALENCAY,
Considérant que les demandeurs n'ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 

bénéficié de l'octroi d'une subvention d'une autre collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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D E C I D E    :
Article   unique  . - Les propositions de répartition complementaire sont adoptées telles que 

retracées dans les tableaux ci-joints pour les cantons de SAINT-GAULTIER et VALENCAY.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Département
de l'Indre

EXTRAIT  des  DELIBERATIONS

de  la  COMMISSION  PERMANENTE

du  CONSEIL  DEPARTEMENTAL

Réunion du 17 octobre 2022

DOSSIER N° CP_20221017_045

ES - Jeunesse et Sports

FONDS d'APPUI aux PROJETS ASSOCIATIFS
Cantons de LE BLANC, SAINT-GAULTIER et VALENCAY

_________

VOTE : Adopté à l'unanimité

La COMMISSION PERMANENTE du CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Considérant que le quorum est atteint,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil Départemental du 14 janvier 2022 accordant à ce fonds une 
dotation de  137.800 € répartis en 10 enveloppes de 10.600 € pour les cantons d’ARDENTES, 
ARGENTON-sur-CREUSE, LE BLANC, BUZANCAIS, LA CHATRE, ISSOUDUN, LEVROUX, 
NEUVY-SAINT-SEPULCHRE, SAINT-GAULTIER et VALENCAY et une enveloppe de 31.800 € pour les cantons
de CHATEAUROUX 1-2-3,

Vu le règlement en vigueur du Fonds d’Appui aux Projets Associatifs (F.A.P.A.), adopté le 
15 janvier 2021,

Vu les propositions de répartition de crédits d’investissements présentées par les cantons 
de LE BLANC, SAINT-GAULTIER et VALENCAY,

Considérant que les demandeurs n’ont pas communiqué à ce jour au Département avoir 
bénéficié de l’octroi d’une subvention d’une autre collectivité territoriale ou d’un groupement de 
collectivités territoriales,

Agissant par délégation du Conseil départemental en vertu de la délibération 
n° CD_20220114_007 du 14 janvier 2022,

D E C I D E    :

Article 1  er  . - Les propositions de répartition sont adoptées telles que retracées dans les 
tableaux ci-joints pour les cantons de LE BLANC, SAINT-GAULTIER et VALENCAY.

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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Article 2. - La dépense est imputée au chapitre 204, rf : 30, articles 20421 et 20422.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT

DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Marc FLEURET

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de son affichage,
d'un recours gracieux adressé au Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Limoges.
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